
 
 

 

 

RÈGLES D’USAGE DU BUS SCOLAIRE 
 

UAPE 
 
A l’intention des élèves et de leur-s parent-s 

Pour le bien-être de tous (chauffeur – enfants – parents – éducateurs/trices), voici les 9 règles que nous 
vous invitons à suivre et à faire suivre : 

1. Attendre l’arrêt complet du bus dans le périmètre indiqué en y respectant l’environnement. Pas de 
déprédations ! 

2. Attendre que la porte s’ouvre et que les autres camarades soient descendus avant de monter dans le 
bus. 

3. Se déplacer et monter dans le bus dans le calme, sans se bousculer, ni pousser ses camarades. 

4. S’attacher (excepté bus de ligne) et rester assis pendant TOUT le trajet et jusqu’à l’arrêt total du 
bus. 

5. Etre poli avec le chauffeur car il est là pour nous rendre service. 

6. Etre calme et courtois avec ses camarades (ne pas se bagarrer ni se pincer, etc…) 

7. Laisser les fenêtres fermées. 

8. Respecter la propreté du bus (ne pas jeter des papiers par terre, ne pas coller de chewing-gum sur/sous 
les sièges, etc…) 

9. Respecter l’heure du départ du bus : le chauffeur a des horaires stricts et ne peut pas attendre les 
retardataires. 

 
La responsabilité des enfants incombe :  
⬧ aux éducateurs/trices  : durant le trajet depuis la sortie du bus jusqu’à l’UAPE ainsi que depuis 

l’UAPE jusqu’à l’entrée dans le bus (y compris dans les aires d’attente) 
⬧ aux parents   : durant le trajet en bus 
⬧ aux enseignants   : dès l’arrivée du bus à l’école. 

Toute absence ou modification de fréquentation doit être annoncée dès que possible à l’UAPE qui 
transmettra l’information aux chauffeurs. 
 
 
 
Si les présentes règles ne sont pas respectées de manière répétée, les chauffeurs avertissent les 
éducateurs/trices qui agiront de la manière suivante : 
 
1. Avertissement écrit adressé aux parents. 
 
2. Avertissement écrit adressé aux parents avec un jour d’interdiction de bus (à définir par 

l’éducateur/trice) pour les trajets UAPE – école et école – UAPE. 
 
3. Avertissement écrit adressé aux parents avec une semaine d’interdiction de bus pour les trajets 

UAPE – école et école – UAPE. 
 
4. Interdiction d’utilisation de bus durant un semestre pour les trajets UAPE – école et école – UAPE. 

 
 

En espérant ne pas devoir en arriver à de telles extrémités, nous remercions d’ores et déjà chacun de prêter 
attention au respect de ces règles. 
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